
7. Tous les Etats parties coopéreront pleinement avec l'Assemblée des Etats

parties ou avec l'Assemblée extraordinaire des Etats parties à l'examen de la question,

y compris à toute mission d'établissement des faits autorisée conformément au

Paragraphe 8.

8. Si de plus amples éclaircissements sont nécessaires, l'Assemblée des Etats

parties, ou lAssemblée extraordinaire des Ets parties, autorisera l'envoi d'une

mission d'établissement des faits et en fixera le mandat à la majorité des Etats parties

présents et votants. A n'importe quel moment, lEtat partie sollicité peut inviter une

mission d'établissement des faits à venir sur son territoire. Cette mission n'aura pas à
étre autorisée par une décision de l'Assemblée des Etats parties ou d'une Assemblée

extraordinaire des Etats parties. La mission, composée d'un maximum de neuf experts,

désignés et agréés conformément aux paragraphes 9 et 10, peut recueillir des

informations supplémentaires sur place ou en d'autres lieux directement liés au cas de

non-respect présumé et se trouvant sous la juridiction ou le contrôle de l'Etat partie

solcité.

9. Le Secrétaire général des Nations Unies prépare et actualise une liste indiquant,

tels que fournis par les Etats parties, les noms et nationalités d'experts qualifiés ainsi

que tout autre renseignement pertinent à leur sujet, et la communique à tous les Etats

parties. L'expert figurant sur la liste sera considéré comme désigné pour toutes les

missions d'établissement des faits, à moins qu'un Etat partie ne s'oppose par écrit à sa

désignation. L'expert récusé ne participera à aucune mission d'établissement des faits

sur le territoire ou tout autre lieu sous la juridiction ou le contrôle de l'Etat partie qui

s'est opposé à sa désignation, pour autant que la récusation ait été signifiée avant la

désignation de l'expert pour une telle mission.

10. Dès la réception d'une demande de la part de l'Assemblée des Etats parties ou

d'une Assemblée extraordinaire des Etats parties, le Secrétaire général des Nations

Unies désignera, après consultation de l'Etat partie sollicité, les membres de la

mission, y compris son chef. Les ressortissants des Etats parties sollicitant la mission

d'établissement des faits, et ceux des Etats qui en sont directement affectés, ne

pourront étre déstgnés comme membres de la mission. Les membres de la mission
d'ét.,li.sement des faits jouiront des privilèges et immunités prévus par l'article VI de

la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée le

13 février 1946.

il. Après un préavis d'au moins 72 heures, les membres de la mission

d'établissement des faits se rendront aussit que possible sur le territoire de l'Etat


